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Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a 
été envoyée dans le territoire en 1984, 

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des 
Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si
tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient 
de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer en temps op
portun une autre mission de visite à Anguilla, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à Anguilla28, 

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population 
d'Anguilla à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du 
territoire, la situation géographique, l'importance de la 
population et le caractère limité des ressources naturelles 
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement 
applicables à Anguilla; 

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer à Anguilla les conditions propres à per
mettre à la population, bien informée des options qui lui 
sont offertes, d'exercer librement et sans ingérence son 
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la résolution 1514 (XV) et à toutes 
les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale; 

5. Réaffirme que c'est en fin de compte à la population 
d' Anguilla qu'il appartient de déterminer librement son 
statut politique futur, conformément aux dispositions per
tinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclara
tion, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire prendre 
conscience à la population du territoire des options qui lui 
sont offertes pour exercer son droit à l'autodétermination 
et à l'indépendance; 

6. Demande à la Puissance administrante de conti
nuer, en coopération avec le Gouvernement du territoire, 
à prendre des mesures pour renforcer et diversifier l'éco
nomie du territoire; 

7. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer, en coopération avec le Gouvernement du territoire, 
à fournir l'assistance nécessaire pour permettre à la popu
lation locale d'occuper davantage d'emplois dans la fonc
tion publique et dans d'autres secteurs de l'économie; 

8. Prie de même instamment la Puissance adminis
trante de prendre, en coopération avec le Gouvernement 
du territoire, des mesures efficaces pour sauvegarder et ga
rantir le droit inaliénable de la population d' Anguilla de 
disposer en toute propriété des ressources naturelles du 
territoire, y compris les ressources de la mer, et d'établir et 
de conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure; 

9. Demande à la Puissance administrante de continuer 
de prendre toutes les mesures nécessaires, en coopération 
avec le Gouvernement du territoire, pour lutter contre les 
problèmes liés au trafic de la drogue; 

10. Demande de nouveau à la Puissance administrante 
de continuer à s'assurer le concours des institutions spé
cialisées et d'autres organismes des Nations Unies, et celui 
d'autres organismes internationaux et régionaux, pour dé
velopper et renforcer l'économie d'Anguilla; 

11. Demande de nouveau également à la Puissance ad
ministrante de continuer à faciliter et à encourager le plus 

possible la participation du territoire aux travaux d'orga
nisations régionales et internationales; 

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi eventucl d'une autre mission de visite à An
guilla, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de présenter un rapport à ce sujet 
à l'Assemhlée générale lors de sa quarante-quatrième 
session. 
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43/37. Question des îles Caïmanes 

L 'Assemb/ee genl'ra/e, 

Ayant examine la question des îles Caïmanes, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux par et aux peuples coloniaux32 , 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les résolutions et décisions de l'Organisation des Nations 
Unies concernant les îles Caïmanes, notamment la résolu
tion 42/85 de I' Asscmhlée générale, en date du 4 décembre 
19R7, 

Consciente de la necessité d'assurer l'application mté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire, 

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Puissance administrante3 3 , 

Notant que le Gouvernement du Royaume-Uni, Puis
sance administrantc, a déclaré qu'il restait disposé à ré
pondre favorablement aux vœux exprès de la population 
du territoire concernant l'indépendance34, 

Consciente' de b situation géographique et des condi
tions économique� p:trticulières du territoire et tenant 
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie à titre prioritaire, afin d'accroître la 
stabilité économique, 

/Votant que le Gouvernement du territoire prend des me
sures pour promouvoir la production agricole en vue de 
réduire la dépendance du territoire à l'égard des importa
tions de produits alimentaires; 

Préoccuper par le fait que les propriétaires et promoteurs 
de biens immobiliers et fonciers continuent d'être surtout 
des investisseurs étrangers. 

Notant qu'une forte proportion de la main-d'œuvre du 
territoire est composée d'étrangers, 

Notant avec prl;ocrnpation la vulnérabilité du territoire 
au trafic de la drogue et activités connexes, 

_'1/otant arec satis(action le concours que le Programme 
des Nations Unies pour le développement ainsi que des 
institutions régionales continuent d'apporter au dévelop
pement du territ01re, 

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a 
été envoyée dans Il' territoire en 1977, 

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des 
Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si
tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient 
de mainternr à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps 
Ppportun, une aut r,: mission de visite aux îles Caïmanes. 



VII. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission 251 

l. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Caïmanes28; 

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des 
îles Caïmanes à l'autodétermination et à l'indépendance 
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du 
territoire, la situation géographique, l'importance de la 
population et le caractère limité des ressources naturelles 
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la 
Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux îles Caïmanes; 

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer dans le territoire les conditions propres 
à permettre à la population des îles Caïmanes d'exercer li
brement et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendance, conformément à la réso
lution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale; 

5. Réaffirme que c'est à la population des îles Caïma
nes elle-même qu'il appartient, en dernier ressort, de déci
der de son statut politique futur, conformément aux dispo
sitions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la 
Déclaration, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire 
prendre conscience à la population du territoire des op
tions qui lui sont offertes pour exercer son droit à l'autodé
termination et à l'indépendance; 

6. Demande à la Puissance administrante, agissant en 
consultation avec le Gouvernement du territoire, de facili
ter et de promouvoir une participation accrue de la popu
lation locale au processus de prise de décision concernant 
les affaires du territoire; 

7. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de promouvoir le développement économique et so
cial du territoire et recommande de continuer à donner la 
priorité à la diversification de l'économie du territoire; 

8. Prie instamment la Puissance administrante de 
prendre, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, des mesures efficaces pour sauvegarder et garantir le 
droit inaliénable de la population des îles Caïmanes de dis
poser en toute propriété des ressources naturelles du terri
toire, y compris les ressources de la mer, et d'établir et de 
conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure; 

9. Demande à la Puissance administrante de continuer 
à prendre toutes les mesures nécessaires, en coopération 
avec le Gouvernement du territoire, pour lutter contre les 
problèmes liés au trafic de la drogue; 

10. Invite les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies, ainsi que d'autres institutions in
ternationales et régionales, à continuer à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour accélérer le progrès social et éco
nomique du territoire; 

11. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux îles 
Caïmanes, en temps opportun et en consultation avec la 
Puissance administrante, et de présenter un rapport à ce 
sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-quatrième 
session. 
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43/38. Question de Montserrat 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question de Montserrat, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux32 , 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes les réso
lutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies 
relatives à Montserrat, y compris notamment la résolution 
42/81 de l'Assemblée générale, en date du 4 décembre 
1987, 

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire, 

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Puissance administrante33 , 

Notant que le Gouvernement du Royaume-Uni, Puis
sance administrante, a déclaré qu'il restait disposé à ré
pondre favorablement aux vœux exprès de la population 
du territoire concernant l'indépendance34, 

Prenant note du fait que les chefs de gouvernement de 
l'Organisation des Etats des Caraïbes orientales, à leur on
zième réunion tenue à Tortola (îles Vierges britanniques), 
les 26 et 27 mai 1987, ont accepté en principe, sous réserve 
que la population des pays concernés l'approuve au moyen 
d'un référendum, la constitution d'une union politique en
tre ses membres, et notant la position déclarée du Gouver
nement de Montserrat en faveur de l'indépendance et de la 
participation à une telle union politique35 , 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant 
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la 
stabilité économique, 

Notant que la croissance de l'économie du territoire s'est 
poursuivie en 1986 et que le Gouvernement de Montserrat 
est résolu à renforcer et à diversifier l'économie du terri
toire. 

Notant que le Gouvernement du territoire prend des me
sures pour renforcer l'efficacité de la fonction publique, 
qu'il accorde une haute priorité à la formation des cadres 
et au renforcement du système d'enseignement et qu'il 
s'efforce de promouvoir l'intégration des femmes à toutes 
les phases du développement national, et appelant l'atten
tion sur la nécessité d'associer le territoire aux travaux en
trepris sur ces questions par les organes de l'Organisation 
des Nations Unies concernés, 

Se félicitant de la contribution apportée au développe
ment du territoire par les institutions spécialisées et autres 
organismes des Nations Unies opérant à Montserrat, en 
particulier le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 

Notant avec préoccupation que le territoire continue 
d'être dissocié des activités de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture depuis que 
la Puissance administrante a pris en 1983 la décision de 
mettre fin au statut de membre associé de Montserrat au
près de cette organisation et sachant que le Gouvernement 

" Jh,d .. par. 14. 15 et ::' 1 


